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Rétroaction
Compte rendu du 4 juillet 2005 Énergie Cacouna

1 ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

Une fiche d’information sur le thème de la séance est remise aux participants1. La fiche 
d'information est disponible dans le site Internet (www.energiecacouna.com).

M. André Delisle, animateur, souhaite la bienvenue aux participants. Il rappelle les principaux 
objectifs de la rencontre, et après avoir présenté les divers intervenants de la soirée, invite à un
tour de table pour que chacun se présente (liste des présences à l’annexe 1). L’ordre du jour
est présenté brièvement (annexe 2). Il cède la parole à M. John Van der Put, directeur 
d’Énergie Cacouna. 

2 PRÉSENTATION DU RAPPORT 

M. John Van der Put fait sa présentation sur les résultats des préconsultations sur l’étude
d’impacts. Les diapositives de sa présentation se trouvent dans le site Internet. La présentation 
a duré environ 40 minutes. 

3 COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE 

Après une pause d’une quinzaine de minutes, la période d’échanges débute à 20h 05. 

Intervenant 1 
Q – À la page 17 de la fiche d’information, on parle de « faire passer tout le trafic par la route 
20 et l’avenue du Port », de quel trafic s’agit-il, c’est le trafic des travailleurs du site ou bien c’est 
le trafic en général? 

R –  C’est le trafic relié au terminal. 

R - : Comme il a été mentionné dans la présentation, on va s’assurer que, durant la phase de
construction et durant l’exploitation, les travailleurs vont utiliser la route 20 pour leurs
déplacements.

Remarque : C’est confus dans la fiche.

1 Énergie Cacouna, Rapport des préconsultations sur l’étude d’impact : préoccupations, enjeux et 
résultats, juin 2005. 
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R – Nous allons corriger la fiche pour que ce soit plus clair. 

Intervenant 2 
Q – Toujours dans la fiche, à la page 14, par rapport à l’impact sur la colonie des guillemots, il 
est écrit que les installations seront déplacées vers l’est alors que dans la présentation il a été 
mentionné que ça sera vers l’ouest. 

R – Oui en effet; c’est une erreur qui s’est glissée dans la fiche, la bonne version c’est un 
déplacement des installations vers l’ouest. 

Intervenant 3 
Remarque – Tout d’abord j’aimerais vous féliciter, vous avez répondu aux questions. Mais c’est
sûr qu’il faut les approfondir. Je constate que dans votre étude sur la faune vous mentionnez
que vous avez travaillé sur les habitats et non sur les lois et règlements qui régissent les 
animaux.

R – Nous allons le vérifier. Nous travaillons conjointement avec Pêches et Océans Canada pour
identifier les différentes préoccupations. Entre autres, nous sommes présentement sur le terrain
trois jours par semaine. 
Oui, nous prenons en compte les lois et règlements. 

Animateur : Vous avez regardé le rapport de l’étude d’impact et vous considérez que ces points 
(sur les lois et règlements) ne sont pas assez approfondis? 

Remarque intervenant  - : Non, Il faudrait tenir compte des différentes lois et règlements et pas
seulement sur les habitats. 

Animateur : Pouvez-vous nous donner un exemple? 

Remarque intervenant - : Par exemple pour le béluga qui est une espèce menacée, il y a des 
lois qui le protègent. Et ils ne font pas partie de votre liste. 

R - : Oui, nous allons les ajouter à notre liste et nous travaillons entre autres avec le Service
canadien de la faune, avec ses lois et ses règlements applicables aux bélugas et aux autres. 
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Intervenant 4 
Q – À la page 16 de la fiche, dans les mesures d’atténuation prévues, pour les déchets de
construction, on parle de mise à disposition des restes de roches dynamitées aux utilisateurs 
locaux; qui sont ces utilisateurs locaux? 

R - : Nous pensons que la majeure partie des roches va être utilisée pour élever le niveau du
site et pour la construction des piliers de la jetée. Ce qui fait qu’il n’y aura pas de restes. 

R - : Au début, nous pensions avoir un surplus de roches dynamitées mais nous nous sommes
rendus compte que le site aura besoin d’être surélevé, et que nous avions aussi besoin de 
roches pour les caissons de la jetée qui auront un très grand diamètre. 

Q – Quand vous aurez des surplus, est-ce que vous allez nous en informer? On pourra vous
suggérer où l’utiliser. 

Animateur - : Est-ce parce que vous auriez des exemples d’utilisation de ces surplus? 

R (intervenant) – : Oui, on pourrait l’utiliser pour les voies d’accès, les routes de Gros Cacouna 
par exemple. 

R - : C’est quelque chose qui a été déjà abordé et justement s’il y a des surplus ce serait une
bonne utilisation. 

Intervenant 5 
Q – : Où seront transportés les débris du silo de Ciment-Québec? 

R – : Nous n'avons pas encore bien étudié la question mais nous pensons utiliser ces débris
pour nos constructions, pour augmenter le niveau du site. 

R - : Il y a donc plusieurs possibilités, nous n'aurons pas besoin de les transporter ailleurs. 

Intervenant 6 
Q – Les caissons sont de quel diamètre ? 75 mètres? 

R – 25 mètres. 
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Intervenant 7
Q – : Vous disiez que les émissions de gaz sont très en dessous des normes. Mais qu’en est-il 
des odeurs, va-t-il y avoir des perceptions d’odeurs au niveau du village? 

R – : Il n’ y aura aucune perception d’odeurs. 

Intervenant 8 
Q – : Où seront transportés les sédiments?

R – On ne prévoit pas de faire des dragage pour l’installation des caissons, donc il n’y aura pas
de déplacement des sédiments. 

Intervenant 9 
Q – Au niveau de la justification du projet, l’annonce du gouvernement du Québec d’aller vers 
l’énergie éolienne va-t-elle changer quelque chose à votre dossier? Ou vous trouvez ça plutôt 
insignifiant dans le débat? 

R – : Cela n’a pas un grand impact sur le projet. En tenant compte du besoin actuel en gaz 
naturel au Québec et aussi de l’augmentation de la demande, on va avoir besoin d’autres 
sources d’approvisionnement en gaz pour le Québec pour remplacer celui qui vient de l’ouest 
du Canada. Par exemple la centrale de Bécancour qui est actuellement en construction, va 
avoir besoin de 100 millions de pieds cubes de gaz naturel, ajoutés aux 600 millions de pieds 
cubes actuellement utilisés. 

Intervenant 10
Q – : Est-ce qu’il y aura un impact sur le rocher de la Vieille Dame (rocher à tête d’Inca)?

R – : Non, il n’y aura aucun impact. 

Intervenant 11 
Q – : Quand vous parlez de l’approvisionnement en eau, vous semblez vous questionner sur la 
capacité de la municipalité à vous alimenter. Est-ce parce que vous ne connaissez pas les 
quantités d’eau dont vous allez avoir besoin ou parce que vous ne connaissez pas les capacités
de la municipalité? 
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R – Les deux. Nous n'avons pas encore discuté avec la municipalité par rapport aux possibilités 
d’utiliser leur réseau d’approvisionnement. Avant d’aborder cette discussion, il faut qu’on ait 
plus de précisions par rapport à nos besoins. 

R - : Nous avons étudié les possibilités pour notre approvisionnement en eau. Nous
connaissons exactement les quantités d’eau dont nous aurons besoin. Nous avons étudié 
plusieurs options.

Intervenant 12 
Q - : Si un industriel veut utiliser le gaz naturel, y a-t-il présentement une garantie de la
disponibilité du gaz naturel à Gros-Cacouna?

R – Non, il n’y a aucune garantie. Mais lors de nos discussions avec la Chambre de commerce, 
nous avons essayé de voir comment on pouvait positionner la région pour assurer la demande
en gaz naturel. 

Q - : Y a-t-il une compagnie qui pourrait garantir la distribution au niveau industriel ou 
individuel? Comment pallier le manque à gagner?

Animateur - : Qu’est-ce que vous entendez par manque à gagner? 

R - : Ce qui est demandé au niveau industriel ou individuel ne justifie pas la distribution de gaz
dans la région. 

Animateur - : Vous voulez dire qu’il n’y a pas suffisamment de demande pour justifier que Gaz
Métro fasse de la distribution de gaz naturel? 

R - : Je ne suis pas en accord avec ça. Avant de décider d’acheminer du gaz naturel au
Québec, Gaz Métro avait examiné la demande en gaz naturel dans la région. Il y aurait assez 
de demande (aussi bien au niveau industriel que commercial) pour justifier l’installation d’un
système de distribution de gaz naturel. 

Q - : Y aurait-il des compagnies qui garantiraient le manque à gagner de Gaz Métro? 

Animateur - : Vous présumez qu’il n’y a pas assez de demande en gaz naturel et que Gaz 
Métro perdrait de l’argent à vendre le gaz naturel disponible à Rivière-du-Loup. Et dans ce cas, 
est-ce qu’il y aurait des compagnies qui pourraient garantir la perte? 

Remarque intervenant - : Soit Énergie Cacouna soit TransCanada. 
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R - : Je ne suis pas d’accord avec la présomption. Comme ce qui a été dit précédemment, il y 
aurait suffisamment de demande pour justifier l’installation d’un système de distribution de gaz
naturel pour la région. 

R - : Il n’y aura pas de manque à gagner parce que là où il y a du gaz, il y a une demande qui 
apparaît après. Par exemple à Candiac, on a vu plusieurs industries s’installer après que le gaz
naturel ait été rendu disponible. 

Q - : Quelle est la population de Candiac? 

R - : 14 000 habitants. 

R - : Sans terminal méthanier, il ne serait pas rentable de faire de la distribution de gaz naturel
dans la région de Rivière-du-Loup, parce que ça serait trop coûteux d’allonger le gazoduc de
Québec jusqu’à Rivière-du-Loup. 

Intervenant 13 
Q – : Il y a 200 000 habitants à Lévis alors que le gazoduc s’arrête à Saint-Romuald, pourquoi? 

R – : Je ne sais pas. 

Remarque - : Ce n’est quand-même pas loin Saint-Romuald – Lévis. 

R - : Je ne sais pas pourquoi mais on pourra se renseigner. 

Q - : Par rapport au gaz de l’ouest, n’y aurait-il pas un surplus qui se vendrait aux États-Unis?

R – : Oui, en effet il y a un surplus qui est exporté aux États-Unis. 

Q – : Est-ce parce que la demande est insuffisante au Canada? 

R – Le taux de production de gaz naturel au Canada est d’environ 17 milliards de pieds cube et
la demande tourne autour de 8 milliards, il y a donc une différence de 9 milliards de pieds cube
qui est exportée aux États-Unis. 

Q - : Pourquoi en produit-on plus si on n’en a pas besoin? 

R - : C’est une différence de rentabilité et non d’approvisionnement. 

Q- : Parce que la production coûte moins cher? 
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R - : C’est ça.

Intervenant 14 
Q – : Vous savez qu’il y a des élections cet automne; quel sera le portrait par rapport au
dossier? Au niveau des retombées économiques locales, une compagnie qui s’installe, qu’est-
ce qui est légal? Actuellement vous êtes sur le territoire de la municipalité de la paroisse (et non 
sur celui du village). Selon la loi, auriez-vous des redevances à payer uniquement à la paroisse, 
et non au village? Ou bien ça peut s’étendre régionalement ? 

R – : selon la loi, les impôts fonciers sont payés à la municipalité où se trouve l’installation, dans 
ce cas-ci, la paroisse. Mais certaines zones touchées par l’exploitation peuvent avoir un
dédommagement.

Q – Cela serait dû à quoi ? À cause de la notion de risque ou à cause de la notion de proximité
ou d’autres considérations ?

R – : Cela rentre dans le cadre de « paiements » au lieu de taxes versées de façon volontaire. 

Q - : Ce sont des ententes à l’amiable ou des prérequis à l’installation? Comment ça se passe? 

R - : Les projets sont particuliers. Les ententes sont faites entre les compagnies et les 
municipalités concernées. 

Intervenant 15 
Q - : Vous avez parlé d’une formation qui sera donnée aux travailleurs. Avez-vous estimé 
approximativement le temps de formation des gens qui vont travailler sur le site ? 

R - : Nous n'avons pas encore étudié la question de façon approfondie. Nous venons juste 
d’entamer les discussions avec les institutions concernées. 

Q - : Vous allez donc étudier les différentes possibilités de la région ? 

R - : Oui. 

Intervenant 16 
Q - : Concernant la comparaison que vous avez faite pour les émissions atmosphériques, où 
avez-vous trouvé les 16 000 km par an pour les voitures ? 
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R - : Sur le site d’Environnement Canada. 

Animateur - : Est-ce parce que vous voulez plus de précision que vous posez la question ? 

Q - : Je pensais que c’était 20 000 kilomètres par an. 

R - : Si on prend l’hypothèse de 20 000 kilomètres par année, cela diminue le nombre de 
véhicules.
Le chiffre a été calculé à partir d’un kilométrage de 16 000. 

Intervenant 17 
Q - : Concernant l’utilisation des explosifs, au niveau des chalets, nous utilisons un système 
d’approvisionnement en eau potable par des puits artésiens. Allez-vous utiliser un dynamitage à 
outrance qui pourrait endommager nos puits? 

R - : Nous avons étudié la question de l’eau dans l’île de Gros Cacouna. Nous connaissons le
nombre de réservoirs et nous avons examiné l’effet qu’un dynamitage pourrait avoir sur les 
réservoirs d’eau au niveau des chalets. Il n’y aura pas d’impact du dynamitage sur les puits. 

Q - : Les puits artésiens sont très vulnérables. 

R - : Comme il a été mentionné, le dynamitage sera réduit au minimum, soit un par jour. Cela 
réduira donc les impacts éventuels. 

Intervenant 18 
Q - : Le dynamitage sera fait une fois par jour. Le dynamitage va-t-il être de forte ou de faible 
intensité ? 

R - : Ça sera un dynamitage par petites charges. 

Intervenant 19
Q - : Quelles sont les études présentement en cours pour compléter l’étude d’impact par rapport
à ce qui touche le site? Je sais qu’il y avait des choses à compléter durant l’été. Il faudrait nous
préciser ce qui est présentement en cours. 

R - : Il y a la surveillance ornithologique qui se poursuit actuellement ainsi que la partie transport
maritime et biologique. 
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Q - : Plus les autres études, celles de Termpol ? 

R - : Il faut préciser que la directive du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, en ce qui concerne l’enjeu maritime, se limitait à une distance de 
1 kilomètre du site. Pour ce qui est du reste du tracé du méthanier, cela rentre dans un autre 
processus qui est le processus Termpol. Actuellement en cours, celui-ci va être terminé d’ici la 
fin de l’année. Les informations sur ce processus vont être disponibles pendant les audiences 
publiques.
Note: En plus, pour répondre aux exigences de l'Agence canadienne d'évaluation 
environnementale, une étude d'impact concernant les méthaniers tout au long de leur tracé 
dans l'estuaire du Saint-Laurent est actuellement en cours et sera disponible dès l'automne de
2005.

Intervenant 20 
Q - : Va-t-on parler du gazoduc au BAPE ? 

R - : Non, le gazoduc va être un sujet traité à part. Cependant on s’attend à ce qu’il y ait des
questions sur le gazoduc lors des séances du BAPE et des réponses y seront apportées dans 
la mesure du possible. 

Q - : Est-ce qu’on connaîtra le tracé du gazoduc seulement lors de la décision finale ? 

R - : Oui. 

R - : Quelqu’un avait demandé quelles activités étaient présentement en cours. Il y a aussi notre 
station météo pour surveiller les conditions climatiques pendant les prochains mois. On a aussi
des instruments pour mesurer, les vagues, les courants, etc. 

Intervenant 21 
Q - : J’ai lu dans l’étude d’impact qu’il ne semblait pas y avoir des effets de la perturbation des
glaces sur le pont de glace de l’Île-Verte. Est-ce que ce sont des données définitives ou bien il y
a encore des études complémentaires à faire ? 

R - : Non, c’est sûr qu’il n’y a pas d’impact sur le pont de glace.

Q - : Ça c’est suite aux simulations qui ont été faites et aux analyses de courant ? 

R - : Oui. 
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R - : Il faut aussi mentionner que nous avons eu l’appui de l’UQAM, de l’Université du Québec à
Rimouski et d'un expert de la région. 

Intervenant 22 
Q - : À la télévision, on a entendu qu’il y a un bateau qui s’est échoué à Vancouver dans la
marina, avez-vous entendu ça vous ? Et si la même chose arrivait ici ? 

R - : Des remorqueurs seront utilisés ici pour assurer que de tels incidents ne se produisent
pas.

Intervenant 23 
Q - : Avez-vous rencontré le chef malécite à propos de leur projet? 

R - : Oui, c’est Andrew qui s’occupe de cela. 

R - : Oui, nous avons rencontré les Malécites. Les problèmes internes sont en train d’être réglés
pour l’instant. Il y a une rencontre une fois par semaine. La liaison est assurée par Marcel
Dumas et Jean Genest. 

Intervenant 24 
Q - : Où les remorqueurs seront-ils amarrés? 

R - : Durant l’été, ils seront amarrés dans la rade du port. Durant l’hiver ils vont être beaucoup 
utilisés et seront probablement amarrés au quai du terminal. 

Q - : Par rapport au pont de glace, avez-vous bien étudié la façon dont le pont se construit ? 

R - : Avec l’aide d’experts, la question a été étudiée et nous sommes sûrs qu’il n’y aurait aucun
impact.
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L’animateur et M. John Van der Put remercient les participants. Il est précisé que le processus 
de préconsultations est terminé mais que Énergie Cacouna reste ouvert aux remarques et
suggestions de la population. Les différents documents (fiches d’informations, etc.) sont
disponibles pour consultation au bureau d’Énergie Cacouna et sur le site Internet. 

La rencontre se termine à 20h 55. 

Stéphanie Sinaré, rapporteure 
Le 7 juillet 2005. 
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PRÉSENCES À LA RÉUNION DU 4 juillet 2005 

Nom Prénom Organisme

Bélanger Philippe UPA de la Rivière-Verte 

Bélanger Pierre Office du tourisme et des congrès de Rivière-du-Loup 

Bernier Claude Citoyen

Blier Esther Réseau d'observation des mammifères marins 

Côté Éric Ville de Rivière-du-Loup 

Côté Raynald Omer Amis de la nature de l'Isle Verte 

Dubé Joël CSN Bas-Saint-Laurent

Dubé Mario Citoyen

Gaudreau Bertrand Citoyen

Gaudreault Marie-Hélène Ville de Rivière-du-Loup 

Huot Marie-Josée CLD de Rivière-du-Loup 

Lévesque Pierre Chambre de commerce de la MRC de Rivière-du-Loup 

Meunier Mélanie Réseau d'observation des mammifères marins 

Michaud Gérard SCOBIV

Morin Cécile Citoyenne

Robinson Raymonde CSN Bas-Saint-Laurent

Roy Yvan Journal Épik

Saint-Pierre Roland Citoyen



Nom Prénom Organisme

Allary Raymonde Énergie Cacouna (Accueil) 

Beaudry Caroline Énergie Cacouna / Petro-Canada 

Cantin Mario Golder

Lussier Carl Énergie Cacouna / Petro-Canada 

Neuhoff Wolfgang Énergie Cacouna

Pelletier Andrew Énergie Cacouna / Petro-Canada 

Van der Put John Énergie Cacouna / TransCanada                 (Présentation)

Delisle André Transfert Environnement                                (Animateur) 

Sinaré Stéphanie Transfert Environnement                   (Rapporteure) 
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Atelier nº5 Rétroaction 

Ordre du jour 

4 juillet 2005 
19 h à 21 h 30 

Salle paroissiale de Cacouna 

1. Accueil 

2. Présentation des participants 

3. Explication des objectifs et du déroulement 

Première partie : Information

4. Présentation du rapport de préconsultation sur l'étude d'impact 

Pause

Deuxième partie : Échanges 

5. Questions, suggestions et discussion

6. Fin de la rencontre







Sommaire

• Les activités de consultation

• Les ateliers thématiques

• Les journées portes ouvertes

• Les préoccupations exprimées

• Les résultats des préconsultations sur 
l’étude d’impact



• Les ateliers thématiques

• La justification du projet (mars 2005)

• La sécurité des communautés (avril 2005)

• Les impacts et mesures d'atténuation (juin 2005)

• Les journées portes ouvertes

• Information sur le projet 
(octobre 2004 et janvier 2005)

• Justification du projet 
Sécurité des communautés (avril 2005)

• Impacts sur l'environnement (juin 2005)

Activités



Préoccupations

• Socio-économie
• Emplois
• Influence sur les activités 

du port
• Approvisionnement en eau
• Retombées économiques

• Sécurité
• Périmètre de protection
• Accidents possibles
• Transport de gaz naturel 
• Inspections des bateaux

• Énergie
• Demandes et marchés
• Bilan énergétique



Préoccupations (suite)

• Environnement
• Faune, flore et 

mammifères marins
• Émissions atmosphériques

• Qualité de vie 
• Bruits et odeurs
• Paysage
• Santé
• Circulation et campement temporaire

• Tourisme

• Technique
• Capacité des réservoirs
• Tracé du gazoduc
• Projets similaires refusés



Résultats des préconsultations

• Les préconsultations ont permis à 
Énergie Cacouna de:

• Prendre connaissance des préoccupations des citoyens;
• Prendre note de leurs suggestions;
• Ajouter des compléments à l’étude d’impact;
• Faire des modifications au projet.



Compléments à l’étude

Localisation des points d’échantillonnage sonore

Exploitation avec activités maritimes Exploitation sans activités maritimes



Compléments (suite)
Modélisation de l’aspect visuel du site



Compléments (suite)

Émissions atmosphériques

• La qualité de l’air au village:
– Au cours des activités de regazéification, qualité inchangée;

– Lors de la présence de méthanier, augmentation faible (O3,SO2);

– Les concentrations bien en-deçà des normes.

• Les émissions de gaz à effet de serre:
– Total de 100 000 tonnes par an;

– Augmentation des émissions québécoises de 0,1 %;

– Équivalent de 25 000 automobiles (16 000 Km par an).



Impact visuel:

• Disposition des réservoirs pour minimiser leur visibilité;

• Couleurs des réservoirs s'intégrant au paysage environnant;

• Dynamitage de la falaise de façon à imiter l'aspect naturel 
du roc;

• Réduction de l'intensité de l'éclairage;

• Direction de l'éclairage vers le bas;

• Niveau d'éclairage minimum lorsqu'il n'y a pas de méthanier;

• Absence de torchère.

Modifications au projet



Impact sonore: 

• Limitation des dynamitages à une seule séance 
par jour;

• Insonorisation de tous les équipements sur le site; 

• Utilisation de la montagne comme écran sonore.

Modifications (suite)



Impact sur la colonie de guillemots: 

• Déplacement des installations portuaires 
vers l’ouest.

Impact sur la qualité de l'eau:

• Méthodes de construction du quai qui 
minimisent le déplacement des sédiments 
et les bruits sous-marins;

• Disposition de la jetée.

Impacts sociaux:

• Création d'un comité de liaison avec la 
communauté.

Modifications (suite)



Mesures d’atténuation

Ces mesures visent à:

• Rassurer les citoyens de la communauté;

• Diminuer les inconvénients des opérations;

• Prendre les précautions pour aménager et exploiter le 
site de façon sécuritaire.



Mesures

Services locaux d'intervention d'urgence:

• Installation de systèmes d'arrêt d'urgence dans l'ensemble 
du terminal

• Poste de premiers soins et présence d’un infirmier
• Rémunération des organismes locaux pour les 

responsabilités additionnelles

Services locaux de lutte contre les incendies:

• Installation de détecteurs de gaz et de fumées dans les          
bâtiments

• Installation d'un système de protection contre les incendies 
au terminal

• Formation du personnel de l’usine et de la municipalité
dans la lutte contre les incendies



Mesures (suite)

Traitement et gestion des eaux:

• Collecte et gestion des eaux de ruissellement

• Collecte des eaux usées et évacuation par le réseau 
d'égout municipal (si possible)

Approvisionnement local en eau:

• Terminal méthanier: puits forés ou réseau  
d’alimentation existant

• Lutte contre les incendies:  à partir de puits ou 
du Saint-Laurent

• Campement temporaire: puits forés ou réseau
d’alimentation existant



Mesures (suite)

Résidus de construction:

• Récupération et disposition rapide des résidus

• Recyclage du papier et du carton

Protection des routes:

• Livraison des équipements par voie maritime ou 
par chemin de fer

• Transport des travailleurs par autocar



Mesures (suite)

Utilisation des sols:

• Construction sur un site déjà perturbé

• Prévention de l'érosion et de la sédimentation

Tourisme:

• Circulation des travailleurs par la route 20 et l'avenue du 
Port

• Infrastructures harmonisées avec le paysage

• Aménagement paysager du site



Mesures (suite)

Intensité lumineuse:

• Utilisation d'appareils d'éclairage directionnel

• Réduction de la luminosité

Impact visuel :

• Enlèvement du silo 

• Entretien en permanence



Au niveau des contributions sociales :

• Concertation avec la population, troisième partenaire;
• Priorité à la main d'œuvre régionale et appui aux institutions 

de formation;
• Travail avec les autorités portuaires sur le développement du port 

de Cacouna;
• Assister le milieu des affaires pour favoriser la disponibilité 

de gaz dans la région;
• Mise en place d’un comité de liaison communautaire.

Au niveau de la sécurité :

• Mise en place de tous les processus et les systèmes requis pour 
assurer la sécurité des employés et de la population.

Au niveau de l'environnement et qualité de vie:

• Collaboration avec le Comité de l'amélioration de l'aménagement 
du site ornithologique; 

• Numéro d'appel 24 h sur 24 pour signaler tout problème 
ou dérangement.

Les engagements d’Énergie Cacouna




